
Ponts Roulants
R484

Public Visé 

Personnel appelé à utiliser un pont roulant

Pré Requis 

Avoir plus de 18 ans

Savoir communiquer en français par oral et par écrit

Posséder l'aptitude médicale requise

Parcours pédagogique
Partie théorique :

Les textes réglementaires et normatifs concernant l'uilisation des ponts roulants
- Les obligations du constructeur - Les obligations de l'employeur - La responsabilité du conducteur - Les interlocuteurs de la prévention

Les caractéristiques technologiques des ponts roulants
- La description des ponts roulants - Les différents types de commande - Les accesoires de levage - Les différents mouvements - Les dispositifs de sécurité - Les 
vérifications et entretien

Les risques liés à l'utilisation des ponts roulants
- L'utilisation des ponts roulants - Les risques liés au déplacement des charges (risques mécaniques, risques électriques, risques chimiques) - Les équipements de 
protection

Les consignes de conduite et de sécurité
- la préparation du déplacement des charges - Les règles de conduite - Les précautions après l'utilisation du pont - Les gestes de commandement

Techniques d'Elingage
- Caractéristiques des charges à lever - Les principes d'élingage - Les élingues.

Partie pratique : 

- Essais de différents mouvements à vide - levage des charges - Mouvements et positionnements de précision - Rattrapage du lancement de la charge - Élingage de 
charge

Cette action de formation est élaborée pour répondre aux prescriptions des recommandations R.485 de la Cnam. L'attestation d'acquisition de compétences 
permet au chef d'établissement de juger de la capacité du stagiaire à conduire en sécurité un pont roulant et de lui délivrer une autorisation de conduite.

Documents délivrés :

Attestation(s) de présence de la formation

Fiche(s) d'évaluation "à chaud" du stage

Attestation(s) individuelle(s) de fin de formation

"Support de stage" remis à chaque participant

Certificat(s) de réalisation

Jour1Heures7.00

Durée
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Tarifs

Méthodes et moyens pédagogiques

Alternance d'exposés théoriques, d'exercices et d'échanges entre l'animateur et les stagiaires

Diaporama

Moyens logistiques :

Salle de formation

Tableau blanc ou papier

Vidéo projecteur

Équipements décrits dans la convention de mise à disposition de matériels

Objectifs pédagogiques
Connaître les règles de conduite en sécurité applicables aux ponts roulants
Savoir manoeuvrer en toute sécurité un pont roulant
Maîtriser les principales règles d'élingage

Inter (Par Stagiaire) : Nous consulter

Intra (Par Jour) : Nous consulter

Effectif

De 1 à 6 Personnes

Contrôle des connaissances théoriques des règles de conduite et de 
sécurité et examen de conduite

Méthodes et modalités d'évaluation

Sur demande auprès du référent handicap par mail à handicap@positivformation.com

Modalités d'Accessibilité
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